
EVRE 
départeme nt 

D-2026-204

ARRÊTÉ 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Véloroute 

du PK 80+229 au PK 81+884 

Commune de CHAUMOT 

********* 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 3ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU la demande de VNF, représentée par Monsieur Sylvain VATAN en date du 07 avril 2026, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Chitry-les-Mines en date du 10 avril 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Chaumot en date du 10 avril 2026, 

Considérant que pour réaliser des travaux d'abattage d'arbres sur le canal du Nivernais, il y 

a lieu d'interdire la circulation, 

ARRÊTE 

Article 1: 

Du jeudi 16 avril 2026 au 17 avril 2026, la circulation de tous les véhicules sera 

interrompue sur la Véloroute du PK 80+229 au PK 81+884. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l'itinéraire 

suivant 

• VC rue de la Gloriette

• RD 977bis du PR 25+677 au PR 25+887

• Vélo route du PK 81 + 1002 au PK 81 +884

Article 3: 

Hors période d'exécution des travaux et dans la mesure du possible, la circulation sera 

rétablie sur l'itinéraire. 

Article 4: 

Pendant la période d'exécution des travaux les droits des riverains seront maintenus. 
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